
Sujet. Le régime de Vichy.

Première partie. Répondez aux questions posées.

1. Quelles sont les origines du régime de Vichy ? Quelles conditions sont, alors, imposées à ce régime ? Doc. 1

2. De quels pouvoirs dispose Pétain ? Quel type de régime Pétain met-il en place ? Doc. 2 et 3

3. Quelles valeurs défend le nouveau régime de Vichy ? Doc. 4 et 5

Deuxième partie. Rédigez à l’aide des réponses précédentes et de vos connaissances une synthèse organisée
répondant à la question posée par le sujet : Quelles sont les caractéristiques du régime de Vichy ?
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DOC. 3 La politique de Pétain.
Nous, Maréchal de France, chef de l'État français, Le
Conseil des ministres entendu, Décrétons : [...]
ART. 2. L'accès et l'exercice des fonctions publiques
sont interdits aux Juifs. [...]

DOC. 1 Discours du maréchal Pétain prononcé le 20 juin 1940

Français ! J'ai demandé à nos adversaires de mettre fin aux
hostilités. [...] Le peuple français ne conteste pas ses échecs.
Tous les peuples ont connu tour à tour des succès et des
revers. C'est par la manière dont ils réagissent qu'ils se
montrent faibles ou grands. Nous tirerons la leçon des
batailles perdues. Depuis la victoire, l'esprit de jouissance l'a
emporté sur l'esprit de sacrifice. On a revendiqué plus qu'on
n'a servi. On a voulu épargner l'effort. On rencontre
aujourd'hui le malheur. J'ai été avec vous dans les jours
glorieux. Chef du gouvernement, je suis et resterai avec vous
dans les jours sombres. Soyez à mes côtés. Le combat reste le
même. II s'agit de la France, de son sol, de ses fils.

DOC. 2 Acte constitutionnel.

Nous, Maréchal de France, chef de l'État français,
Vu la loi constitutionnelle du 10 juillet 1940,
décrétons
ART. 1 - Le chef de l'État français a la plénitude du
pouvoir gouvernemental, il nomme et révoque les
ministres et secrétaires d'État, qui ne sont
responsables que devant lui.
ART. 2 - Sont abrogées toutes les dispositions des
lois constitutionnelles des 24 février 1875, 25
février 1875 et 16 juillet 1875 incompatibles avec
le présent acte.

DOC. 4 Le bain de foule du Pétain
Doc. 5 Imagerie en l’honneur de Pétain 1942


